
 

 

Bulle n Municipal Février 2024 

2 Place du 11 Novembre  
80260 VILLERS BOCAGE 
03.22.93.70.61  
contact@villersbocage.fr  

 
www.villersbocage.fr 

 
Du lundi au vendredi :  
9h00-11h30 et 15h00-
16h30 + lundi et mercredi 
jusqu'à 19h00 

Le mot du Maire 

Permanence du maire : 
chaque mercredi de 
17h00 à 19h00. 
 
Permanence des Adjoints 
et des Conseillers : De-
mandez un rendez-vous 
avec vos élus en semaine 
ou le samedi ma n. 

 Avec le Conseil Municipal nous vous avons souhaité tous nos 
vœux lors de la cérémonie du 26 janvier 2024 à la salle des fêtes. Je 

ens à saluer l’ensemble des élus du Conseil Municipal qui me font 
confiance ainsi que les agents municipaux, les membres du CCAS et 
du Comité des Fêtes, qui s’inves ssent énormément. 
 A l’échelle de la commune, notre ges on a porté ses fruits, 
les dossiers engagés ont été finalisés. Il est temps maintenant de 
passer à la suite. 2023 a été l’année de finalisa on des études, 
ce e année 2024 sera une année chargée en travaux.  
 Ce bulle n reprend l'ensemble des ac ons communales de 
2023 et les projets à venir. Bonne lecture ! 

 
Anne-Sophie DOMONT 



 

 

Répar on des dépenses et rece es sur 2023 

Point Finances   
 
Les finances sont saines. Des économies ont été faites perme ant d’assurer les dé-
penses d’inves ssement qui vont être réalisées en 2024 : vidéoprotec on, tour de 
mare, etc…  



 

 

Le suivi opéra onnel de l'équipe technique, dont je souligne 
l'implica on, est assuré au quo dien par Didier TARGIT, ad‐
joint en charge des espaces publics et Florent BORDET, adjoint 
en charge des bâ ments. Il en est de même pour la ges on 
des équipes de can ne, de ne oyage des bâ ments, des 
ATSEM, sous la responsabilité de Valérie DESFORGES, adjointe 
en charge du scolaire et de notre secrétaire générale, Valérie, 
qui assure aussi la par e administra ve et la ges on des 
affaires générales.  

L’arrivée d’Elise à l’accueil a été remarquée ; nous lui souhai‐
tons la bienvenue.  

Pour poursuivre sur l’opéra onnel, les tontes et tailles d’arbres réalisées par l’ESAT sont une réussite. 

Nous devons cependant encore trouver des améliora ons pour les tailles de haies et l’entre en des par‐
terres, ce qui sera effec f en 2024, avec le recrutement d’un agent technique espace vert. 

Notre garde champêtre sera plus présent sur le terrain, pour en assurer la sécurité et la propreté. 

Les horaires de travail des employés municipaux seront ajustés afin de mieux répondre aux besoins selon 
les saisons. 

ORGANISATION DE L’EQUIPE TECHNIQUE ET ADMINISTRATIVE 

A l’échelle intercommunale, nos écoliers fréquentent depuis un an le centre aqua que intercommunal à Doul‐
lens.  
 
Par ailleurs, la commune bénéficie :  

¨ du service social, avec les aides à domicile et les livraisons de repas à domicile;  
¨ du service jeunesse, avec les centres de loisirs pendant les vacances scolaires;  
¨ du service culture, par les cours de musique et de théâtre et les spectacles;  
¨ du réseau de bibliothèques. Ceux qui fréquentent la Médiathèque ont pu rencontrer Laurine, nouvel 

agent intercommunal, qui a rejoint Bénédicte dans l’objec f d’élargir les horaires d’ouverture à par r de 
mars et proposer de nouvelles ac vités.  

¨ du service voirie, avec une par cipa on aux travaux à hauteur de 70 %, la fourniture d’une  « lame » et 
du sel de déneigement pour les voies intercommunales.  

 
L’intercommunalité c’est aussi des services rendus entre 
communes. Par exemple, fin janvier lors des chutes de 
neiges et suite à la casse de notre saleuse, la commune 
de Rainneville nous a prêté la sienne pour terminer le 
traitement des voies  
 
 

INTERCOMMUNALITE  

Enfin, l’intercommunalité est un atout pour l’économie locale. La zone de la Mon gne e en est un bel 
exemple : son extension permet le développement de tout le bassin d’emploi à l’échelle de notre intercom‐
munalité et au-delà. Par contre, ce développement génère une augmenta on du trafic rou er. 

Déneigement des 
chaussées dès l’aube 



 

 

Le projet d’un carrefour de 5 feux, 
ini é pour améliorer la sécurité de 
tous, entre la RN25, la Rue Neuve, 
la Rue de l’Arcanson et la Route de 
Bertangles en est au stade de 
l’étude détaillée.  
 

L’état devrait prochainement pré‐
senter ce e étude. Mais à ce jour, 
nous n’avons pas de date.  
 

Un assistant à maitrise d’ouvrage 
(AMO) a été choisi et la Commu‐
nauté de Communes va financer 
l’ensemble des études. 

Le PLU de Villers-Bocage a été remplacé par un PLUi, approuvé le 28 novembre 2017 par le Conseil Com‐
munautaire de la Communauté de Communes Territoire Nord-Picardie ; ce dernier est consultable en ligne 
sur le site de la Communauté de Communes. Une révision est en cours depuis 2019, l’enquête publique 
vient de se terminer, la révision sera validée par l’état d’ici 2 mois et le nouveau PLUi pourra ainsi être mis 
en applica on. 
 

Seuls les points indiqués par les communes avant 2020 ont été modifiés, nous pourrons donc de nouveau 
construire en limite de propriété dans les Zones UA et UB, les hauteurs des construc ons ne seront plus 
limitées à 7m dans certaines zones et à la demande de l’Etat, certaines parcelles ne seront plus construc‐

bles. 
 

65 cer ficats d’urbanisme (37 en 2022), 20 déclara ons préalables (32 en 2022) et 25 permis de cons-
truire (41 en 2022) ont été accordés en 2023.  
 

Sur la ZAC de la Mon gne e, le permis de construire de 4000 m² de locaux (bureaux et stockage) des nés 
à la vente a été accordé en 2022. Cependant, même si les terrains se vendent et les permis de construire 
sont accordés, du fait de la conjoncture actuelle, les travaux peinent à démarrer.  
 

Le SMIRTOM va implanter une nouvelle déchèterie sur Villers-Bocage pour remplacer celle de Flesselles 
devenue trop pe te. L’achat du terrain sur la ZAC de la Mon gne e est en cours et l’ouverture est prévue 
pour début 2026. 
 

Le permis d’aménager, géré par un promoteur privé, du terrain donnant sur l’impasse Le Pré, est en cours 
d’instruc on, il vise à créer un lo ssement de 2 lots d’habita ons.  
 

Nous avons reçu les différents candidats à la construc on pour finaliser 
les projets au niveau de l’extension de la zone commerciale à côté de 
Carrefour Market. Nous espérons y accueillir au moins un restaurant 
mais aucun candidat ne s’est manifesté à ce jour.  
 

Le Quar er Jardin du Pe t Bois compte au total 100 terrains à bâ r, 22 
logements loca fs et 16 accessions à la propriété. 19 terrains sont en‐
core libres.  
Sur la phase 3, les tro oirs, l’éclairage public et la voirie défini ve seront réalisés en 2024 ou 2025.  
Le budget global du lo ssement des 3 phases s’élève à 5 280 000 euros, la vente des terrains perme ra 
d’être à l’équilibre. 

ACTIONS MUNICIPALES 2023 : PLUi—Urbanisme  



 

 

Pour ra raper le retard de la France en ma ère d’énergies renouvelables (ENR), la loi du 
10 mars 2023 d’accéléra on de la produc on d’énergies renouvelables (APER) porte di‐
verses mesures de simplifica on administra ve visant à faciliter le développement des 
ENR.  
Les communes doivent désormais définir des zones d’accéléra on (ZAEnR), où elles sou‐
haitent prioritairement voir des projets d’énergies renouvelables s’implanter. 
 

Pour notre commune, les poten els ont été iden fiés par la Direc on Départementale des Territoires et de la 
Mer (DDTM) Somme et sont présentés sur le site h ps://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr. 
 
Nous sommes essen ellement concernés par des poten els photovoltaïques et éoliens. 
 
Afin d’organiser la concerta on avec le public pour définir les poten elles ZAEnR, la commune 

endra une réunion publique le mardi 5 mars à 20h à la salle des fêtes.  
 
Depuis le 1er février, les observa ons et proposi ons des habitants peuvent être déposées en 
Mairie sur le registre mis à disposi on.  
 
Suite à ce e réunion publique, une délibéra on sera prise en conseil municipal avant le 31 mars 2024.  

ACTIONS MUNICIPALES 2023 : LOI APER 

Eclairage : le bilan de la diminu on de la consomma on électrique, suite à l’ex nc on de l'éclairage public la 
nuit, sera réalisé très prochainement, après un an de mise en place de ce e mesure d’économie. 
 

Signalé que : nous avons poursuivi le renouvellement du marquage au sol et le remplacement des panneaux 
de signalisa on de police. La vitesse est désormais limitée à 20 Km/Heure devant les écoles. 
 

Curage des réseaux : l’opéra on de curage de l’ensemble des réseaux, soit 180 avaloirs, a été réalisée cet été. 
 

Ne oyage de caniveaux et lavage des rues : 
En ce qui concerne le ne oyage des caniveaux, une étude est en cours pour l’achat, 
avec les communes voisines, d’une désherbeuse à gou ele es d'eau bouillante à 
120°C. Ce e opéra on viendra compléter le ne oyage des rues qui est réalisé trois 
fois par an. 
 

Espaces verts : les tontes sont désormais réalisées par l’ESAT d’Amiens Nord, avec 12 
passages annuels, le dernier ayant était décalé à fin novembre pour le ramassage des 
feuilles.  
1500 mètres de haies sont taillés, en 2 passages annuels, l’un avant le 15 mars et l’autre après le 31 août, pour 
respecter l’obliga on préfectorale. Pour des raisons de sécurité, une coupe supplémentaire a été réalisée sur 
la route Na onale entre ces deux dates. 
 

Chaucidou : la route aménagée en 2023 entre Rainneville et Villers-
Bocage, en coopéra on avec l’intercommunalité, permet de prendre en 
compte des modes de circula on douce et sécurisée pour les piétons et 
les cyclistes.  
La circula on des poids lourds et des tracteurs qui ne desservent pas la 
commune y est interdite.  
Le montant des travaux s’est élevé à 400 000 € ; il a été financé par le dé‐
partement, la Communauté de Communes et les communes de Rainne‐
ville et Villers-Bocage. 
 

Rue de la Chapelle : la chaussée de ce e rue d’accès au collège a été totalement rénovée. 

ACTIONS MUNICIPALES 2023 : VOIRIE  



 

 

Concernant le déploiement de la fibre op que, une réunion publique organisée par Somme Numérique doit 
avoir lieu pour vous présenter ce sujet et répondre à vos ques ons. La date de ce e réunion ne nous a pas en‐
core été communiquée. 
 
La modifica on de l’adressage a été réalisée le 27 mai 2023. Les résidents concernés ont reçu les informa ons 
par courrier. Certains administrés ayant rencontré des difficultés ont pu être accompagnés par les élus pour 
finaliser leur dossier de changement d'adresse.  
Suite à ce e mise à jour, un plan complet du village a été distribué en avril. 
 
Curage de la mare  : l’opéra on de curage de la mare a permis de traiter plus 
de 1000 m3 d’eaux boueuses et d’extraire 150 m3 de sédiments. Ces derniers 
sont en cours d’asséchement dans des baudruches et seront très prochaine‐
ment envoyés dans une usine de traitement . 

 
Le « pédalo » a aspiré la vase qui a 
été centrifugée pour séparer la boue 
de l’eau. Les fortes pluies ont main‐
tenu le niveau de la mare. Les poissons ne se sont donc jamais re‐
trouvés à sec et les canards ont pu rester à flot. En mars prochain, 
un nouveau sondage sera réalisé à l’aide d’un drone aqua que afin 
de vérifier l’efficacité de l’opéra on.  
 

 
Tour de mare : les études pour le projet d’aménagement autour 
de la mare ont été lancées fin 2022. Ce projet comprend les re‐
prises des tro oirs, des réseaux et des voiries communales, ainsi 
que des aménagements ponctuels en pavés, l’aménagement des 
abords de la mare, la pose de mobilier urbain et de panneaux de 
signalisa on, et enfin, la réalisa on de planta ons.  
Le montant de l’opéra on est es mé à 1 300 000 € et devrait être 
subven onné à hauteur de 43%, principalement par le départe‐
ment et les rece es des amendes de police.  
C’est un très gros projet dont les premiers travaux démarreront 
en mai prochain et s’étaleront sur une durée de 7 mois.  
Le 26 mars, une réunion publique sera organisée à 20h à la salle 
des Fêtes pour vous présenter ce dossier en détail. 

ACTIONS MUNICIPALES 2023 : VOIRIE (suite)  

Vidéo Protec on : une réunion publique a eu lieu le 6 décembre 2023 pour 
expliquer le fonc onnement du futur disposi f. 
L’entreprise CITY PROTECT a remporté le marché pour un montant de  
180 500 € HT. 
Les travaux d’installa on de la vidéo protec on commenceront courant 
février.  

Les subven ons accordées s’élèvent à 48 900 € pour le département, 20 200 € du FIPD 
(Fonds Interministériel de Préven on de la Délinquance) et 37 500 € de la DETR (Dota on 
d’Equipement aux Territoires Ruraux) ; le reste à charge pour la commune est de 73 900 €. 
 

En accord avec la Gendarmerie, nous allons relancer la démarche de par cipa on citoyenne. 
Les objec fs sont d’établir un lien entre les habitants, les élus et les représentants de la force 
publique et de générer des solidarités de voisinage. 

ACTIONS MUNICIPALES 2023 : SECURITE   



 

 

SMIRTOM : nouveautés 2024  

Accès déchèteries : l'accès aux 5 déchèteries est désormais équipé de barrières avec des lecteurs de plaque 
d’immatricula on. Par conséquent, il est nécessaire de s'inscrire dans la base de données pour obtenir le droit 
d'accès et la possibilité de 30 passages par an. Chaque foyer peut inscrire jusqu'à 3 véhicules dont le poids est 
inférieur à 3,5 tonnes. Les détails ont été donnés sur le bulle n de janvier. 
 
BIODECHETS : depuis le 1er janvier 2024, en accord avec le droit européen et la loi an -gaspillage de 2020, le 
tri des biodéchets est généralisé.  
Le SMIRTOM, compétent dans la ges on des déchets de la CCTNP, a décidé de me re en œuvre la solu on du 
compostage individuel, avec un tarif négocié pour les composteurs. Il est toujours possible de les commander 
à ces prix subven onnés (jusqu’à 3 composteurs par foyer) auprès du SMIRTOM. 

Groupement par la FDE pour les contrats de gaz et électricité : l'adhésion de la commune au regroupement 
d'achat par la FDE du gaz et de l'électricité permet de limiter l'impact de l'augmenta on des prix sur le budget 
de la commune.  De ce fait, un prix stable du gaz et de l’électricité a été conservé sur 2022 et 2023. 
La FDE a lancé un marché public pour le groupement ; il annonce néanmoins une augmenta on des tarifs du gaz 
de 80%, (de 39 à 70 € le MWh), et de l'électricité de 38% (de 116 € HT à 160 € HT/MWh). 
 

Travaux rue de Cosse :  
La commune a fait l’acquisi on de la 
propriété située derrière la mairie, 
rue de Cosse, en 2023. Celle-ci a été 
démolie au vu de son état d’insalu‐
brité.  
L’espace sera rendu propre et le ter‐
rain clôturé en a endant la rénova‐

on de la mairie.  
 
 

Les commissions Bâ ments et Voirie se réuniront pour explorer différentes perspec ves d’u lisa on de cet es‐
pace nouvellement libéré.  
 
Travaux 2023 :  

· 40 menuiseries dans 7 des 15 bâ ments communaux ont été remplacées  
· Le projet de rénova on l’ancien CMS (Centre Médico Social), rue du Hauït, en bureaux partagés a été lan‐

cé. Nous avons obtenu 60 % de subven ons et le marché public sera déposé fin janvier. Les travaux débu-
teront au cours du premier semestre. 

· Les études concernant la réhabilita on de la maison située 4 rue du Château d’Eau, sont en phase finale. 
Nous sommes en a ente des réponses aux demandes de subven ons complémentaires pour lancer les 
travaux d’aménagement. 

 

Un certain nombre d'ac ons obligatoires prévues pour rendre les bâ ments communaux accessibles aux per‐
sonnes à mobilité réduite ne sont pas encore réalisées. Nous prévoyons d'entreprendre une par e de ces ac‐

ons pour un montant de 100 000 €. Une demande de subven on DETR a été déposée.  
 

Dans le cadre de notre patrimoine communal, il faut souligner la bonne ges on de la salle des fêtes qui est tou‐
jours très demandée et très appréciée par les locataires du week-end.  
 

Depuis 2 ans déjà, la Maison d’Aulne accueille les associa ons ; les espaces y sont agréables, chacun y prend 
ses marques, pe t à pe t. La porte principale pose problème depuis la récep on des travaux. Face à l'absence 
de répara ons sa sfaisantes de la part de l'entreprise ini ale, ce e porte sera remplacée par un autre presta-
taire. Le coût de ces travaux sera déduit du montant restant à payer à l’entreprise tulaire du marché.  

ACTIONS MUNICIPALES 2023 : BATIMENTS   



 

 

Sujet essen el pour l’avenir de nos enfants et pour le développement de notre village, les effec fs de l’école 
sont stables : 166 élèves pour 2023/2024, répar s sur 7 classes. Mais, dans la conjoncture actuelle de la 
baisse de la natalité, le niveau des effec fs reste fragile.  
 

Valérie DESFORGES, qui est en charge du scolaire, a travaillé en 2023 sur le nouveau système de restaura-
on scolaire. l’organisa on du service de can ne a été repensée suite au départ en retraite de notre cuisi‐

nière.  
 

En concerta on avec la commission scolaire et les parents d’élèves, le conseil municipal a fait le choix de la 
« liaison chaude ». Ce choix a été mo vé par des considéra ons liées à la qualité des repas proposés, aux 
coûts, à l'efficacité opéra onnelle, en prenant en compte l'infla on des ma ères premières et dans le but 
d'éviter un impact financier supplémentaire sur les parents.   
 

L’ESAT des Alençons à Pe t Camon a remporté l’appel d’offre ; il livre les repas chauds à la can ne à l’heure 
du repas. Un délai de réserva on a été mis en place afin de perme re à notre prestataire d'acheter les ma‐

ères premières en fonc on du nombre réel de repas à préparer. 
 

Valérie DESFORGES a aussi travaillé sur le nouveau système d’inscrip on pour la restaura on scolaire et la 
garderie : Portail « Can ne de France  ». 
 

L’inscrip on est désormais obligatoire afin d’assurer un service de restaura on de qualité. Le paiement à la 
réserva on est également mis en place afin d’éviter les impayés et ainsi assurer la stabilité financière de la 
restaura on scolaire.  
 

Il est difficile de parvenir à un consensus parmi l'ensemble des parents mais la Commune s’emploie à trouver 
un juste équilibre tout en garan ssant une ges on et une organisa on op males, perme ant aux enfants de 
bénéficier d'un repas adéquat et offrant à notre personnel communal des condi ons de travail sa sfaisantes. 
 

Ce fonc onnement est nouveau, des ajustements ont déjà été mis en place depuis la rentrée. Le paiement 
en ligne était a endu, la contrainte est que des délais d’inscrip on sont nécessaires. 
 

Nouvelles ac vités en garderie : pour chaque période, des ac vités manuelles différentes sont proposées 
aux enfants pendant les temps de garderie. Ce e ac vité est très appréciée par les enfants qui sont fiers 
d’emporter leurs créa ons à la maison. 
 

Installa on de nouveaux mobiliers à l’école primaire :  
à Créa on d’un pe t espace repos, lecture dans la salle de garderie.  
à Achat de tables de pique-nique fabriquées à par r de stylos recyclés perme ant aux enfants de 

jouer aux cartes et de s'asseoir pendant les récréa ons (Ces tables seront prochainement installées). 
à Remplacement d’une par e du mobilier dans la classe de CE1-CE2.  
à Achat et installa on d’un VPI (Vidéo Projecteur Interac f) dans la classe de CM1. 

 

Réaménagements à la maternelle : l'école maternelle a bénéficié d'une rénova on, avec une nouvelle 
couche de peinture pour la salle principale, le couloir et une par e des sanitaires.  
Les enfants ont également créé une fresque décora ve. 
Les employés communaux ont saisi ce e occasion pour remplacer les meubles de la cuisine et réparer le ca‐
banon de jardin, améliorant ainsi le confort des lieux. 

ACTIONS MUNICIPALES 2023 : SCOLAIRE   

NOUVELLE CANTINE : le cabinet MPI Développement, représenté par Monsieur CAHON, a été choisi comme 
assistance à maitrise d’ouvrage (AMO) pour le projet de construc on de la can ne scolaire mais aussi la ré‐
nova on énergé que de l’école existante.  
Le projet détaillé du local à construire avec ses différents critères est en cours de rédac on par l’AMO.  
Dès le retour d’un programme chiffré, nous pourrons réunir la commission Scolaire avec les parents d'élèves 
et la commission Bâ ments ainsi que les maires d'Havernas, La Vicogne, Mirvaux, Montonvillers et Pierregot. 
En effet, même si ces communes ne forment pas à ce jour un regroupement pédagogique avec notre com‐
mune, ce projet pourrait aider à la décision.  
L’objec f est de bien étudier le projet ce e année, en vue de déposer les demandes de subven ons fin 2024. 



 

 

Le C.C.A.S. est un acteur clé de l’ac on sociale au niveau local. Il coordonne l’ensemble des ac ons engagées 
par la collec vité publique afin d’améliorer la vie des habitants. 
Le C.C.A.S. se fait un devoir d’assister les personnes en situa on de précarité ou en difficulté sociale ; il aide 
les personnes ou les groupes les plus fragiles à mieux vivre, à acquérir ou à préserver leur autonomie ; il ac‐
compagne les personnes, de plus en plus nombreuses, en a ente de logement et, de façon générale, toute 
personne rencontrant momentanément une difficulté. En conclusion, chacun d’entre nous peut être concer‐
né et amené à solliciter le C.C.A.S. un jour ou l’autre. 
 
Pour cela, il propose un ensemble de services, oriente et conseille les habitants sur leurs droits sociaux, pro‐
pose des aides, financières ou en nature et met en œuvre des ac ons et des services (par exemple, le 
C.C.A.S. de Villers-Bocage siège au conseil d’administra on de l’Union Départementale des C.C.A.S. et béné‐
ficie de la conven on signée avec EDF pour l’accès aux services solidarités). Le C.C.A.S. met en lien la per‐
sonne âgée et son entourage avec les organismes allouant les presta ons sociales qui leur seront u les, 
telles que l’APA (qui permet de rester à domicile en bénéficiant de l’aide d’un proche aidant ou d’un profes‐
sionnel de l’aide à domicile) ou l’Aide Sociale à l’Hébergement. Le C.C.A.S. peut orienter les Seniors vers des 
auxiliaires de vie qui les aideront à gérer les gestes du quo dien. 
Les services sociaux France Services et le Centre des Finances Publiques étant maintenant basés à Doullens, 
l’éloignement ajoute des difficultés pour les usagers ; le C.C.A.S. peut alors servir de relais. 
 
« Soyez le changement que vous voulez voir dans le monde » a dit Gandhi ! 
Ecouter, être a en f, dans l’empathie et la bienveillance, recevoir, orienter et conseiller, établir un lien de 
confiance, voir les « invisibles », établir le lien et sser le Bien Vivre Ensemble, tels sont les principes qui mo‐

vent les missions C.C.A.S.  
 
Le C.C.A.S. est aussi là pour donner le sourire en organisant des rencontres joyeuses. Nous avons ainsi félici‐
té les heureux Parents et offert un cadeau aux 9 Bébés de l’année 2023, organisé une pe te récep on et 
offert des chèques cadeaux aux 15 élèves de CM2 entrant au collège ainsi qu’aux 18 lauréats du Brevet des 
Collèges. 
Le repas dansant offert aux Aînés en octobre a réuni 82 convives. Décembre a vu se rencontrer, dans une 
ambiance chaleureuse, animée par la venue du Père Noël pour nos pe ts, plus de 200 Aînés qui avaient choi‐
si de recevoir des bons-cadeaux de fin d’année. 
 

Notre village grandit, sa popula on a évolué en 2023 : 
 

à 7 couples se sont dit « OUI ».  
à 6 pe tes Villersoises et 3 pe ts Villersois ont vu le jour.  
à 9 Villersois nous ont malheureusement qui és. 

ACTIONS MUNICIPALES 2023 : ACTION SOCIALE  

Une nouvelle associa on est née ce e année : «Ensemble, c’est tout» a pour but l’anima on 
sociale et la ges on d’un lieu de dons entre par culiers.  
 

Notre commune compte donc désormais 18 associa ons, offrant près de 40 ac vités au sein 
du village. La Commune leur apporte un sou en financier grâce à des subven ons votées 
chaque année. 
 

Des subven ons excep onnelles peuvent également être demandées afin d’aider à financer 
un projet en par culier. Pour exemple ce e année, l’UMVB (Union Musicale de Villers-Bocage) fêtera en mai 
ses 170 ans et sollicite de la Commune une subven on excep onnelle afin d’organiser un week-end musical. 
 

Un grand merci à toutes ces associa ons qui font vivre notre village ! 
 

Vous en trouverez l’annuaire complet dans les pages suivantes. 

ASSOCIATIONS 


